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Intitulé du cours Droit européen matériel 
Niveau/semestre L3 semestre 5 
Crédits (ECTS) 4 ou 6 (si TD) 
Enseignant Nathalie De Grove-Valdeyron 
Volume horaire du cours 33heures CM 
Travaux dirigés Oui, au choix 
 

 

* Objectif du cours : 

Après avoir étudié en L1 et L2 le droit de l’Union sous l’angle du droit général (institutions/ 
mécanismes de décision/sources, compétences/grands principes : immédiateté, effet direct), le 
cours de L3 aborde de façon plus concrète les domaines principaux d’action de l’Union. Le 
cours de droit matériel européen porte sur l’étude des quatre libertés de circulation qui 
forment le marché intérieur (marchandises, personnes, services et capitaux) mais aussi sur les 
règles de concurrence. Faute de pouvoir enseigner l’ensemble des politiques de l’Union 
européenne dans le temps imparti seule la politique européenne de la santé est étudiée. 

 

* Pré-requis : aucun pour un parcours à UTI ; connaissance du droit 
institutionnel recommandée. 

 

* Plan sommaire du cours : 

PARTIE I : LES LIBERTES DE CIRCULATION 

 

TITRE 1 : LIBRE CIRCULATION DES MARCHANDISES 



INTRODUCTION 

Préambule : L’union douanière. 

CHAPITRE 1 L’INTERDICTION DES ENTRAVES CONSTITUEES PAR DES PRELEVEMENTS DE 

NATURE PECUNIAIRE 

Section 1 L’interdiction des taxes d’effet équivalent à des droits de douane (TEE) 

Section 2 Les Impositions intérieures 

CHAPITRE 2 L’INTERDICTION DES AUTRES FORMES D’ENTRAVES AUX ECHANGES 

Section 1. L’interdiction des mesures d’effet équivalent à des restrictions quantitatives  

Section 2. Les dérogations de l’art.36TFUE et la jurisprudence Cassis de Dijon (ou les 

limites à l’interdiction des MEERQ) 

Section 3 Les moyens d’action contre les entraves à la libre circulation 

 

TITRE II LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES  

 

CHAPITRE 1 LES BENEFICIAIRES DE LA LIBRE CIRCULATION 

CHAPITRE 2 LA MISE EN ŒUVRE DE LA LIBRE CIRCULATION 

Section 1 les droits reconnus indépendamment de l’exercice d’une activité professionnelle 

Section 2 Les droits liés à l’exercice d’une activité professionnelle 

Section 3 Le régime des activités indépendantes 

CHAPITRE 3 LES LIMITES A LA LIBRE CIRCULATION DES PERSONNES 
 

Section 1 Les activités professionnelles susceptibles d’être interdites 

Section 2 La réserve d’ordre public, de sécurité publique et de santé publique 

Section 3 Les raisons impérieuses d’intérêt général (RIIG) 

 

TITRE III LA LIBRE CIRCULATION DES CAPITAUX 

 

Chapitre1 Les principes régissant la liberté de circulation des capitaux 



Chapitre 2 Les limites à la libre circulation des capitaux 

 

PARTIE 2 LES REGLES DE CONCURRENCE 

 

CHAPITRE 1 CHAMP D’APPLICATION DU DROIT EUROPEEN DE LA CONCURRENCE 

Section 1 Les entreprises assujetties au droit européen de la concurrence. 

Section 2 La répartition des compétences entre autorités européennes et autorités 

nationales 

CHAPITRE 2 LES REGLES DE FOND 

Section 1 Les ententes 

Section2 Les abus de position dominante 

CHAPITRE 3 LES REGLES DE PROCEDURE 

PARTIE 3 LES POLITIQUES INTERNES DE L’UNION 

CHAPITRE UNIQUE LA POLITIQUE DE LA SANTE :  

 (plan détaille déposé sur moodle) 

 

* Brève bibliographie (3 références ou plus) : 

Nathalie De Grove-Valdeyron, Droit du marché intérieur européen, LGDJ coll 
Systèmes, 5ème éd. 2017 

L Dubouis et Cl. Blumann, droit européen matériel, Montchrestien, 7ème édition, 
2015 

Ch Boutayeb, Droit matériel de l’Union européenne (4ème éd), LGDJ, coll. 
Systèmes, 2017. 

C Grynfogel, Droit européen de la concurrence, LGDJ, coll. Systèmes, 2016 

* Modalités d’évaluation : voir l’arrêté d’examen. 

 


